                        ADHESION à l' AFACC (Association)

Si vous souhaitez adhérer à cette association, il vous faut  vous acquitter d’une cotisation de 150 euros ,à l’ordre de l’AFACC et adresser  les informations suivantes  qui figureront dans l’annuaire .

Nom de l’association :                                           
Adresse : 

Tel :                            



Courriel : 

Description de votre pratique ( en 5 lignes maximum): 

contexte, orientations thérapeutiques et/ou accompagnement professionnel et/ou formateur, publics (enfants, adolescents, adultes..),  thérapies Familiales, supervisions 

 A adresser avec votre cotisation à           

Mme Blanche Méliarenne

Pôle Paris 11

Hôpitaux de Saint Maurice

12-14 rue du Val d'Osnes

94410 Saint Maurice
